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KLEPIERRE 
Société anonyme à Directoire et Conseil de surveillance au capital de 401 605 640,80 euros 

Siège social : 26 boulevard des Capucines – 75009 Paris 
780 152 914 R.C.S. Paris 

(la « Société ») 
 

Avis de réunion 
 

Les actionnaires de la Société sont convoqués à l’assemblée générale mixte du vendredi 3 mai 2024, à 9 heures, qui se tiendra au Pavillon Cambon Capucines, 46 rue 

Cambon, 75001 Paris (l’ « Assemblée Générale »), à l’effet de statuer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions ci-après. 
 

-------- 
 

Ordre du jour 
 

À titre ordinaire 
 

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2023 – Approbation des dépenses et charges non déductibles fiscalement ; 
2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ; 
3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31  décembre 2023 et fixation du dividende ; 
4. Approbation du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions réglementées visées aux articles  L. 225-86 et suivants du Code de 

commerce ; 
5. Nomination du cabinet Deloitte & Associés en qualité de Co-Commissaire aux comptes en charge de la mission de certification des informations en matière 

de durabilité ; 

6. Nomination du cabinet Ernst & Young Audit en qualité de Co-Commissaire aux comptes en charge de la mission de certification des informations en matière 
de durabilité ; 

7. Renouvellement de Monsieur David Simon en qualité de membre du Conseil de surveillance ; 
8. Renouvellement de Monsieur John Carrafiell en qualité de membre du Conseil de surveillance ; 

9. Renouvellement de Monsieur Steven Fivel en qualité de membre du Conseil de surveillance ; 
10. Renouvellement de Monsieur Robert Fowlds en qualité de membre du Conseil de surveillance ; 
11. Nomination de Madame Anne Carron en qualité de membre du Conseil de surveillance, en remplacement de Madame Rose‑Marie Van Lerberghe, 

démissionnaire ; 

12. Approbation de la politique de rémunération 2024 du Président du Conseil de surveillance et des autres membres du Conseil de surveillance ; 
13. Approbation de la politique de rémunération 2024 du Président du Directoire ; 
14. Approbation de la politique de rémunération 2024 des membres du Directoire, autres que le Président ; 
15. Approbation des informations mentionnées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce relatives à la rémunération des mandataires sociaux versée au 

cours ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31  décembre 2023 ; 
16. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos 

le 31 décembre 2023 ou attribués au titre de ce même exercice à Monsieur David Simon, en sa qualité de Président du Conseil de surveillance ; 
17. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos 

le 31 décembre 2023 ou attribués au titre de ce même exercice à Monsieur Jean-Marc Jestin, en sa qualité de Président du Directoire ; 
18. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos 

le 31 décembre 2023 ou attribués au titre de ce même exercice à Monsieur Stéphane Tortajada, en sa qualité de Directeur financier, membre du Directoire ; 

19. Autorisation à l’effet d’opérer sur les actions de la Société d’une durée de 18 mois non utilisable en période d’offre publique ; 
 

À titre extraordinaire 
 

20. Modification de l’article 7 des statuts afin de mentionner l’application des règles légales d’assimilation au calcul des seuils statutaires ; 
21. Modification de l’article 12 des statuts afin de le mettre en conformité avec les dispositions de l’article L. 225 -25 du Code de commerce ; 
22. Modification de l’article 25 des statuts afin de supprimer la mention relative aux deux Commissaires aux comptes suppléants ; 

 

À titre ordinaire 
 

23. Pouvoirs pour formalités. 
 

-------- 
 
 

Projets de résolutions 
 
À titre ordinaire 
 

Première résolution (Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2023 – Approbation des dépenses et charges non déductibles fiscalement) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, apr ès avoir pris connaissance des rapports 
du Directoire, du Conseil de surveillance et des commissaires aux comptes ainsi que des comptes sociaux de l’exercice clos le  31 décembre 2023, approuve lesdits 

comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2023 comportant le bilan, le compte de résultat et l’annexe tels qu’ils ont été présentés ainsi que les opérations traduites 
par ces comptes ou résumées dans ces rapports, desquels il résulte un bénéfice de 485 736 198,63 euros. 
 
Elle constate que les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ne font pas état de dépenses et charges non déductibles pour l’établissement de l’impôt, 

visées à l’article 39-4 du Code général des impôts, et qu’aucune réintégration visée à l’article 39-5 dudit Code n’est intervenue au titre de l’exercice. 
 
Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2023) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, apr ès avoir pris connaissance des rapports 
du Directoire, du Conseil de surveillance et des commissaires aux comptes ainsi que des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2023, approuve les comptes 
consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2023 comportant le bilan, le compte de résultat et l’annexe tels qu’ils ont été présentés ainsi que les opérations traduites par 

ces comptes ou résumées dans ces rapports, desquels il résulte un bénéfice de 174 262 000 euros. 
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Troisième résolution (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2023 et fixation du dividende) 
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, décide d’affecter comme suit le bénéfice de 
l’exercice clos le 31 décembre 2023 : 
 

Bénéfice de l’exercice 485 736 198,63 euros 

Diminué des sommes affectées au compte « Réserve légale » 0 euro 

Augmenté du compte « Report à nouveau »  1 440 129,78 euros 

Soit un bénéfice distribuable de : 487 176 328,41 euros 

Dividende distribué aux actionnaires : 487 176 328,41 euros 

• Dont dividende prélevé sur les résultats de l’activité exonérée (SIIC) 487 176 328,41 euros 

• Dont dividende prélevé sur le résultat de l’activité taxable 0 euro 

Prime distribuée aux actionnaires prélevée sur le poste « Primes d’émission, de fusion, d’apport » et traitée fiscalement 
comme un remboursement d’apport pour l’actionnaire, au sens des dispositions de l’article  112-1

o
 du Code général des 

impôts : 

29 173 781,19 euros 

Total distribution 516 350 109,60 euros 

Sur lequel s’impute l’acompte sur dividende payé le 26 mars 2024, prélevé sur le résultat distribuable de l’année et au 
titre de l’activité exonérée 

258 175 054,80 euros 

Soit un solde de dividende à distribuer de 258 175 054,80 euros 

• Dont dividende prélevé sur les résultats de l’activité exonérée (SIIC) 229 001 273,61 euros 

• Dont prime d’émission, traitée fiscalement comme un remboursement d’apport pour l’actionnaire, au sens des 
dispositions de l’article 112-1

o
 du Code général des impôts : 

29 173 781,19 euros 

Solde affecté au compte « Report à nouveau » 0 euro 

Solde affecté au compte « Primes d’émission, de fusion, d’apport » 0 euro 

 
À l’issue de cette affectation du résultat au titre de l’exercice clos le 31  décembre 2023 et de cette distribution, les capitaux propres de la Société resteront supérieurs à la 

moitié du capital social augmenté des réserves non distribuables. 

 

À la suite de la distribution de dividende, le poste « Report à nouveau » sera ramené de 1 440 129,78 euros à 0 euro. 

 

À la suite de la distribution de prime, le poste « Primes d’émission, de fusion, d’apport » sera ramené de 3 344 908 779,98 euros à 3 315 734 998,79 euros. 

 

L’Assemblée Générale constate que chaque action recevra une distribution en numéraire de 1,80 (en ce compris l’acompte) qui se décompose fiscalement comme suit : 

 

- un montant de 1,6983 euro prélevé sur les résultats de l’activité exonérée en application du régime SIIC, non éligible à l’ab attement de 40 % ; et 

- un montant de 0,1017 euro prélevé sur le poste « Primes d’émission, de fusion, d’apport » et considéré fiscalement comme un remboursement d’apport au 

sens des dispositions de l’article 112-1
o
 du Code général des impôts.  

 

Compte tenu du fait que par décision du Directoire en date du 1er mars 2024, il a déjà été payé un acompte sur dividende de 0,90 euro brut par action (prélevé intégralement 

sur les bénéfices exonérés en application du régime SIIC, non éligible à l’abattement de 40 %) détaché le 22 mars 2024 et payé le 26 mars 2024, le solde s’élevant à 0,90 

euro brut par action sera détaché le 9 juillet 2024 et mis en paiement le 11 juillet 2024 et se décompose fiscalement comme suit : 

 

- un montant de 0,7983 euro prélevé sur les résultats de l’activité exonérée en application du régime SIIC, non éligible à l’abattement de 40  % ; et 

- un montant de 0,1017 euro prélevé sur le poste « Primes d’émission, de fusion, d’apport » et considéré fiscalement comme un remboursement d’apport au 

sens des dispositions de l’article 112-1
o
 du Code général des impôts. 

 

Conformément aux dispositions légales, les actions détenues par la Société à la date de détachement du coupon ne donneront pas droit à distribution. 

 

L’Assemblée Générale décide de conférer tous pouvoirs au Directoire, à l’effet de déterminer, en considération du nombre d’actions ouvrant droit à dividende à la date 

de détachement du coupon, les ajustements à opérer sur le montant des sommes distribuées et en conséquence le montant correspondant aux actions auto-détenues à la 

date de mise en paiement du dividende ainsi que le montant auquel des actionnaires auraient éventuellement renoncé seront affectés aux comptes « Report à nouveau » 

ou « Primes d’émission, de fusion, d’apport » selon que la distribution en numéraire est issue respectivement du bénéfice distribuable ou du poste « Primes d’émission, 

de fusion, d'apport ». 

 

Il est rappelé conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts que les montants distribués au titre des trois derniers exercices ont été les suivants : 

 

Exercice Montant total versé 
aux actionnaires 

(en euros) 

Montant net par 
action 

(en euros) 

Montant éligible à l’abattement prévu à 
l’article 158-3-2

o
 CGI pour les 

actionnaires pouvant en bénéficier 

(en euros) 

Montant non éligible à 
l’abattement prévu à 

l’article 158-3-2
o
 CGI 

(en euros) 

2020 294 848 054 1,00 0 294 848 054 
(a)

 

2021 487 663 992 1,70 0 487 663 992 
(a)

 

2022 502 007 051 1,75 259 949 713 242 057 338 
(a)

 
(a) Constituant pour la totalité un remboursement d’apport, au sens des dispositions de l’article  112-1o du Code général des impôts.  

 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Directoire à l’effet de déterminer le nombre d’actions détenues par la Société et le montant du solde des comptes de 
primes liées au capital. 
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Quatrième résolution (Approbation du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions réglementées visées aux  articles L. 225-86 et suivants du 
Code de commerce) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, apr ès avoir pris connaissance du rapport 
spécial des Commissaires aux comptes prévu aux articles L. 225-86 et suivants du Code de commerce, prend acte qu’aucune nouvelle convention n’a été conclue, prend 
acte des conventions qui se sont poursuivies au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023, et approuve les termes de ce rapport. 

 
Cinquième résolution (Nomination du cabinet Deloitte & Associés en qualité de Co-Commissaire aux comptes en charge de la mission de certification 
des informations en matière de durabilité) 

 
Sur proposition du Conseil de surveillance, l’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
nomme le cabinet Deloitte & Associés en qualité de Co-Commissaire aux comptes en charge de la mission de certification des informations en matière de durabilité, pour 
une durée de trois exercices, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2026. 

 
Le cabinet Deloitte & Associés a déclaré accepter ces fonctions. 
 
Sixième résolution (Nomination du cabinet Ernst & Young Audit en qualité de Co-Commissaire aux comptes en charge de la mission de certification des informations 

en matière de durabilité) 
 
Sur proposition du Conseil de surveillance, l’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
nomme le cabinet Ernst & Young Audit en qualité de Co-Commissaire aux comptes en charge de la mission de certification des informations en matière de durabilité, 

pour une durée de trois exercices, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2026. 
 
Le cabinet Ernst & Young Audit a déclaré accepter ces fonctions. 

 
Septième résolution (Renouvellement de Monsieur David Simon en qualité de membre du Conseil de surveillance)  
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du 

Directoire et du rapport du Conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise, et après avoir constaté que le mandat d e membre du Conseil de surveillance de 
Monsieur David Simon vient à expiration à l’issue de la présente Assemblée Générale, décide de le renouveler pour une durée de trois ans qui prendra fin à l’issue de 
l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer en 2027 sur les comptes de l’exercice 2026. 
  

Monsieur David Simon a fait savoir qu’il acceptait le renouvellement de son mandat et qu’il n’exerçait aucune fonction et n’était frappé d’aucune mesure susceptible de 
lui en interdire l’exercice. 
 
Huitième résolution (Renouvellement de Monsieur John Carrafiell en qualité de membre du Conseil de surveillance)  

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du r apport du 
Directoire et du rapport du Conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise, et après avoir constaté que le mandat de membre du Conseil de surveillance de 
Monsieur John Carrafiell vient à expiration à l’issue de la présente Assemblée Générale, décide de le renouveler pour une durée de trois ans qui prendra fin à l’issue de 

l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer en 2027 sur les comptes de l’exercice 2026. 
 
Monsieur John Carrafiell a fait savoir qu’il acceptait le renouvellement de son mandat et qu’il n’exerçait aucune fonction et  n’était frappé d’aucune mesure susceptible 

de lui en interdire l’exercice. 
 
Neuvième résolution (Renouvellement de Monsieur Steven Fivel en qualité de membre du Conseil de surveillance)  
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du 
Directoire et du rapport du Conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise, et après avoir constaté que le mandat d e membre du Conseil de surveillance de 
Monsieur Steven Fivel vient à expiration à l’issue de la présente Assemblée Générale, décide de le renouveler pour une durée de trois ans qui prendra fin à l’issue de 
l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer en 2027 sur les comptes de l’exercice 2026. 

 
Monsieur Steven Fivel a fait savoir qu’il acceptait le renouvellement de son mandat et qu’il n’exerçait aucune fonction et n’était frappé d’aucune mesure susceptible de 
lui en interdire l’exercice. 
 

Dixième résolution (Renouvellement de Monsieur Robert Fowlds en qualité de membre du Conseil de surveillance)  
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du 

Directoire et du rapport du Conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise, et après avoir constaté que le mandat de membre du Conseil de surveillance de 
Monsieur Robert Fowlds vient à expiration à l’issue de la présente Assemblée Générale, décide de le renouveler pour une durée  de trois ans qui prendra fin à l’issue de 
l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer en 2027 sur les comptes de l’exercice 2026. 
 

Monsieur Robert Fowlds a fait savoir qu’il acceptait le renouvellement de son mandat et qu’il n’exerçait aucune fonction et n ’était frappé d’aucune mesure susceptible 
de lui en interdire l’exercice. 
 
Onzième résolution (Nomination de Madame Anne Carron en qualité de membre du Conseil de surveillance, en remplacement de Madame Rose -Marie Van 

Lerberghe, démissionnaire) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du 
Directoire et du rapport du Conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise, nomme Madame Anne Carron en qualité d e membre du Conseil de surveillance, en 

remplacement de Madame Rose-Marie Van Lerberghe, démissionnaire, pour une durée de trois ans qui prendra fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire appelée à 
statuer en 2027 sur les comptes de l’exercice 2026. 
 

Madame Anne Carron a fait savoir qu’elle acceptait son mandat et qu’elle n’exerçait aucune fonction et n’était frappée d’aucu ne mesure susceptible de lui en interdire 
l’exercice. 
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Douzième résolution (Approbation de la politique de rémunération 2024 du Président du Conseil de surveillance et des autres membres du Conseil de surveillance) 
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil de 
surveillance sur le gouvernement d’entreprise décrivant la politique de rémunération des mandataires sociaux établie en application de l’article L. 22‑10‑26 du Code de 
commerce figurant dans le document d’enregistrement universel 2023 de la Société, aux sections 6.2.1.1 « Principes fondamentaux encadrant la détermination de la 
politique de rémunération », 6.2.1.2 « Processus de décision suivi pour la détermination, la révision et la mise en œuvre de la politique de rémunération » et 6.2.2.1 « 

Rémunération du Président et des autres membres du Conseil de surveillance au titre de l’exercice 2024 », approuve la politique de rémunération 2024 du Président du 
Conseil de surveillance et des autres membres du Conseil de surveillance, en ce compris les  principes et critères de répartition et d’attribution des sommes  allouées à la 
rémunération du Président et des autres membres du Conseil de surveillance, telle que présentée dans ledit document. 

 
Treizième résolution (Approbation de la politique de rémunération 2024 du Président du Directoire) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil de 

surveillance sur le gouvernement d’entreprise décrivant la politique de rémunération des mandataires sociaux établie en application de l’article L. 22‑10‑26  du Code de 
commerce figurant dans le document d’enregistrement universel 2023 de la Société, aux sections 6.2.1.1 « Principes fondamentaux encadrant la détermination de la 
politique de rémunération », 6.2.1.2 « Processus de décision suivi pour la détermination, la révision et la mise en œuvre de la politique de rémunération » et 6.2.2.2.1 « 
Éléments composant la rémunération du Président du Directoire au titre de l’exercice 2024 », approuve la politique de rémunération 2024 du Président du Directoire, en 

ce compris les principes et critères d’attribution des sommes allouées à la rémunération du Président du Directoire, telle que présentée dans ledit document. 
 
Quatorzième résolution (Approbation de la politique de rémunération 2024 des membres du Directoire, autres que le Président) 
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil de 
surveillance sur le gouvernement d’entreprise décrivant la politique de rémunération des mandataires sociaux établie en application de l’article L. 22‑10‑26 du Code de 
commerce figurant dans le document d’enregistrement universel 2023 de la Société, aux sections 6.2.1.1 « Principes fondamentaux encadrant la détermination de la 

politique de rémunération », 6.2.1.2 « Processus de décision suivi pour la détermination, la révision et la mise en œuvre de la politique de rémunération » et 6.2.2.2.2 « 
Éléments composant la rémunération des membres du Directoire (autres que le Président) au titre de l’exercice 2024 », approuve la politique de rémunération 2024 des 
membres du Directoire (autres que le Président), en ce compris les principes et critères de répartition et d’attribution des sommes allouées à la rémunération desdits 
membres du Directoire, telle que présentée dans ledit document. 

 
Quinzième résolution (Approbation des informations mentionnées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce relatives à la rémunération des mandataires 
sociaux versée au cours ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2023)  
 

En application de l’article L. 22-10-34 I du Code de commerce, l’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise, approuve les informations mentionnées au I de l’article 
L. 22-10-9 du Code de commerce, telles que présentées dans le rapport du Conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225‑68 du même 
Code et qui figurent dans le document d’enregistrement universel 2023 de la Société, à la section 6.2.3 « Rémunération du Conseil de surveillance et du Directoire 

(exercice 2023) ». 
 
Seizième résolution (Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de 
l’exercice clos le 31 décembre 2023 ou attribués au titre de ce même exercice à Monsieur David Simon, en sa qualité de Présid ent du Conseil de surveillance) 

 
En application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, l’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise, approuve les éléments fixes, variables et exceptionnels 

composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ou attribués au titre du même exercice à Monsieur 
David Simon, en sa qualité de Président du Conseil de surveillance, tels que présentés dans le document d’enregistrement universel 2023 de la Société, à la section 6.2.3.1 
b) « Président du Conseil de surveillance ». 
 

Dix-septième résolution (Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours 
de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ou attribués au titre de ce même exercice à Monsieur Jean Marc Jestin, en sa qualité d e Président du Directoire) 
 
En application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, l’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise, approuve les éléments fixes, variables et exceptionnels 
composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ou attribués au titre du même exercice à Monsieur 
Jean-Marc Jestin, en sa qualité de Président du Directoire, tels que présentés dans le document d’enregistrement universel 2023 de la Société, à la section 6.2.3.2.1 « 
Éléments de rémunération du Président du Directoire, Jean-Marc Jestin, versés au cours de l’exercice 2023 ou  attribués à raison du mandat au titre de l’exercice 2023 ». 

 
Dix-huitième résolution (Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au 
cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ou attribués au titre de ce même exercice à Monsieur Stéphane Tortajada, en sa qualité de Directeur financier, membre 

du Directoire) 
 
En application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, l’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise, approuve les éléments fixes, variables et exceptionnels 

composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ou attribués au titre du même exercice à Monsieur 
Stéphane Tortajada, en sa qualité de Directeur financier, membre du Directoire, tels que présentés dans le document d’enregistrement universel 2023 de la Société, à la 
section 6.2.3.2.2 « Éléments de rémunération du membre du Directoire, Directeur financier, Stéphane Tortajada, versés au cours de l’exercice 2023 ou attribués à raison 
du mandat au titre de l’exercice 2023 ». 

 
Dix-neuvième résolution (Autorisation à l’effet d’opérer sur les actions de la Société d’une durée de 18 mois non utilisable en période d’offre publique) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, con naissance prise du rapport du Directoire, 

autorise le Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi et les statuts, conformément aux dispositions des articles L. 22-10-62 et suivants 

et L. 225-210 et suivants du Code de commerce, du règlement européen n
o
 596/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014, du règlement délégué (UE) 

2016/1052 de la Commission du 8 mars 2016 ainsi qu’à toutes autres dispositions légales et réglementaires qui viendraient à être applicables, à acheter ou faire acheter 

des actions de la Société, notamment en vue : 
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- de l’animation du marché secondaire ou de la liquidité de l’action Klépierre par un prestataire de services d’investissement dans le cadre d’un contrat de 

liquidité conforme à la décision de l’Autorité des marchés financiers n
o
 2021-01 du 22 juin 2021 ou à la pratique de marché admise par l’Autorité des marchés 

financiers ; ou 

- de conserver les actions achetées et de les remettre ultérieurement (à titre d’échange, de paiement ou autre) dans le cadre d’opérations de croissance externe, 

de fusion, de scission ou d’apport ; ou 

- de l’attribution gratuite d’actions de la Société dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants et L. 22-10-59 et suivants du Code de 

commerce ou de tout plan similaire ; ou 

- de l’attribution ou de la cession d’actions aux salariés au titre de leur participation aux fruits de l’expansion de l’entrep rise ou de la mise en œuvre de tout plan 

d’épargne salariale dans les conditions prévues par la loi, notamment les articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail ; ou 

- de la mise en œuvre de tout plan d’options d’actions de la Société dans le cadre des dispositions des articles L. 225-177 et suivants et L. 22-10-56 et suivants 

du Code de commerce ou de tout plan similaire ; ou 

- de manière générale, d’honorer des obligations liées à des programmes d’options sur actions ou autres allocations d’actions aux salariés ou mandataires sociaux 

de la Société ou d’une entreprise liée ; ou 

- de la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital par remboursement, conversion, échange, présen-

tation d’un bon ou de toute autre manière ; ou 

- de l’annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés. 

 

L’Assemblée Générale décide que ce programme est également destiné à permettre la mise en œuvre de toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’Autorité 

des marchés financiers, et plus généralement, la réalisation de toute opération conforme à la législation et la réglementation en vigueur ou qui viendraient à être applicables. 

Dans une telle hypothèse, la Société informera ses actionnaires par voie de communiqué.  

 

L’Assemblée Générale décide que les achats d’actions de la Société pourront porter sur un nombre d’actions tel que : 

 

- le nombre total d’actions achetées par la Société depuis le début du programme de rachat (y compris celles faisant l’objet du dit rachat) n’excède pas 10 % des 

actions composant le capital de la Société, à quelque moment que ce soit, ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant 

postérieurement à la présente Assemblée Générale, étant précisé (i) que le nombre d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur 

remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport ne peut excéder 5 % du capital social et (ii) que 

conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, lorsque les actions sont rachetées pour favoriser la liquidité dans les conditions 

définies par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite de 10 % prévue ci-dessus 

correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation ; 

- le nombre d’actions que la Société détiendra à quelque moment que ce soit ne dépasse pas 10 % des actions composant le capital de la Société à la date 

considérée. 

 

L’Assemblée Générale décide que ces opérations pourront être réalisées en une ou plusieurs fois, à tout moment dans les limites autorisées par les dispositions légales et 

réglementaires alors en vigueur et celles prévues par la présente résolution (sauf en période d’offre publique initiée par un tiers visant les actions de la Société) et par tous 

moyens, sur les marchés réglementés, des systèmes multilatéraux de négociations, auprès d’internalisateurs systématiques ou d e gré à gré, y compris par acquisition ou 

cession de blocs de titres (sans limiter la part du programme de rachat pouvant être réalisée par ce moyen), par offre publique d’achat ou d’échange, ou par utilisation 

d’options ou autres instruments financiers à terme ou par remise d’actions consécutive à l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société par 

conversion, échange, remboursement, exercice d’un bon ou de toute autre manière, soit directement soit indirectement par l’intermédiaire d’un prestataire de services 

d’investissement. 

 

L’Assemblée Générale fixe le prix maximum d’achat des actions dans le cadre de la présente résolution à 35 euros par action (ou la contre-valeur de ce montant à la 

même date dans toute autre monnaie), hors frais d’acquisition, ce prix maximum n’étant applicable qu’aux acquisitions décidées à compter de la date de la présente 

Assemblée Générale et non aux opérations à terme conclues en vertu d’une autorisation donnée par une précédente Assemblée Gén érale et prévoyant des acquisitions 

d’actions postérieures à la date de la présente assemblée. En cas d’opération sur le capital, notamment de division ou de regroupement d es actions ou d’attribution gratuite 

d’actions, ou d’opération sur les capitaux propres, le montant sus -indiqué sera ajusté pour tenir compte de l’incidence de la valeur de ces opérations sur la valeur de 

l’action. 

 

L’Assemblée Générale constate, à titre indicatif, que ce prix maximum unitaire de 35 euros (ou la contre-valeur de ce montant à la même date dans toute autre monnaie) 

hors frais d’acquisition correspond, sur la base du nombre d’actions composant le capital de la Société au 31 décembre 2023, à un montant global affecté au programme 

de rachat d’actions objet de la présente résolution de 1 004 014 095 euros hors frais d’acquisition. 

 

L’Assemblée Générale délègue au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, en cas de m odification du nominal de l’action, d’aug-

mentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite de titres, de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres 

actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, le pouvoir d’ajuster le prix d’achat maximum susvisé afin de tenir compte 

de l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action. 

 

L’Assemblée Générale délègue tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les con ditions fixées par la loi, à l’effet de procéder à la mise en œuvre 

de la présente autorisation, de procéder à ces opérations, d’en arrêter les conditions et les modalités, de conclure tous accords et d’effectuer toutes formalités, passer tous 

ordres de bourse, affecter ou réaffecter les actions acquises aux différents objectifs poursuivis, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des marchés financiers 

et de toute autre autorité compétente. 

 

L’Assemblée Générale fixe à 18 mois, à compter de la date de la présente Assemblée Générale, la durée de validité de la présente autorisation et prend acte qu’elle prive 

d’effet, à compter de cette même date, pour la part non encore utilisée à la date de l’Assemblée Générale, l’autorisation don née au Directoire au titre de la résolution 

n
o
 21 de l’Assemblée Générale de la Société en date du 11 mai 2023 . 
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À titre extraordinaire 
 

Vingtième résolution (Modification de l’article 7 des statuts afin de mentionner l’application des règles légales d’assimilation au calcul des seuils statutaires) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Direc-

toire, décide de modifier l’article 7 des  statuts de la Société afin : 

 

- d’intégrer explicitement dans le calcul des seuils statutaires les cas d’assimilation prévus à l’article L. 233-9 du Code de commerce en matière de seuils légaux, 

et harmoniser ainsi les modalités de calcul des seuils légaux et statutaires ; 

- de corriger des erreurs matérielles de renvois. 

 

En conséquence, l’article 7 des statuts est désormais rédigé comme suit, les modifications apparaissant en gras : 

 

Ancienne version Nouvelle version 

Les actions entièrement libérées pourront revêtir la forme nominative ou 

au porteur au choix du propriétaire.  

 

Les actions donnent lieu à une inscription en compte dans les conditions 

et selon les modalités prévues par les dispositions législatives et régle-

mentaires.  

 

Les actions provenant d’une augmentation de capital sont négociables 

dès la réalisation de celle-ci.  

 

Toute personne physique ou morale, agissant seule ou de concert, qui 

vient à détenir un pourcentage du capital au moins égal à 2 % ou à tout 

multiple de ce pourcentage, est tenue d’informer la société, par lettre 

recommandée avec accusé de réception indiquant le nombre d’actions 

détenues dans le délai de cinq jours de bourse à compter du franchisse-

ment de chacun de ces seuils.  

 

En cas de franchissement direct ou indirect à la hausse du seuil de 10 % 

du capital de la société (entendu comme la détention de 10 % ou plus 

des droits aux dividendes versés par la société), tout actionnaire autre 

qu’une personne physique devra indiquer dans sa déclaration de fran-

chissement de seuil s’il est ou non un Actionnaire à Prélèvement (tel que 

défini à l’article 32 des statuts). Dans l’hypothèse où un tel actionnaire 

déclarerait ne pas être un Actionnaire à Prélèvement, il devra en justi-

fier à toute demande de la société et, si la société le demande, lui fournir 

un avis juridique d’un cabinet fiscal de réputation internationale. Tout 

actionnaire autre qu’une personne physique ayant notifié le franchisse-

ment direct ou indirect à la hausse du seuil de 10 % du capital de la 

société devra notifier à bref délai à la société tout changement de son 

statut fiscal qui lui ferait acquérir ou perdre la qualité d’Actionnaire à 

Prélèvement.   

 

À défaut d’avoir été déclarées dans les conditions prévues aux alinéas 5 

et 6 du présent article, les actions excédant la fraction qui aurait dû être 

déclarée sont privées du droit de vote dans les assemblées d’action-

naires, si à l’occasion d’une assemblée, le défaut de déclaration a été 

constaté et si un ou plusieurs actionnaires détenant ensemble 2 % au 

moins du capital en font la demande lors de cette assemblée. La priva-

tion du droit de vote s’applique pour toute assemblée d’actionnaires se 

tenant jusqu’à l’expiration d’un délai de deux ans suivant la date de ré-

gularisation de la déclaration.  

 

Toute personne est également tenue d’informer la société dans les 

formes et délais prévus à l’alinéa 5 ci-dessus lorsque sa participation en 

capital devient inférieure à chacun des seuils mentionnés audit alinéa. 

Les actions entièrement libérées pourront revêtir la forme nominative ou 

au porteur au choix du propriétaire.  

 

Les actions donnent lieu à une inscription en compte dans les conditions 

et selon les modalités prévues par les dispositions législatives et régle-

mentaires.  

 

Les actions provenant d’une augmentation de capital sont négociables 

dès la réalisation de celle-ci.  

 

Toute personne physique ou morale, agissant seule ou de concert, qui 

vient à détenir un pourcentage du capital au moins égal à 2 % ou à tout 

multiple de ce pourcentage, est tenue d’informer la société, par lettre 

recommandée avec accusé de réception indiquant le nombre d’actions 

détenues dans le délai de cinq jours de bourse à compter du franchisse-

ment de chacun de ces seuils.  

 

En cas de franchissement direct ou indirect à la hausse du seuil de 10 % 

du capital de la société (entendu comme la détention de 10 % ou plus 

des droits aux dividendes versés par la société), tout actionnaire autre 

qu’une personne physique devra indiquer dans sa déclaration de fran-

chissement de seuil s’il est ou non un Actionnaire à Prélèvement (tel que 

défini à l’article 32 des statuts). Dans l’hypothèse où un tel actionnaire 

déclarerait ne pas être un Actionnaire à Prélèvement, il devra en justifier 

à toute demande de la société et, si la société le demande, lui fournir un 

avis juridique d’un cabinet fiscal de réputation internationale. Tout ac-

tionnaire autre qu’une personne physique ayant notifié le franchisse-

ment direct ou indirect à la hausse du seuil de 10 % du capital de la 

société devra notifier à bref délai à la société tout changement de son 

statut fiscal qui lui ferait acquérir ou perdre la qualité d’Actionnaire à 

Prélèvement.   

 

À défaut d’avoir été déclarées dans les conditions prévues aux alinéas 4 

et 5 du présent article, les actions excédant la fraction qui aurait dû être 

déclarée sont privées du droit de vote dans les assemblées d’action-

naires, si à l’occasion d’une assemblée, le défaut de déclaration a été 

constaté et si un ou plusieurs actionnaires détenant ensemble 2 % au 

moins du capital en font la demande lors de cette assemblée. La priva-

tion du droit de vote s’applique pour toute assemblée d’actionnaires se 

tenant jusqu’à l’expiration d’un délai de deux ans suivant la date de ré-

gularisation de la déclaration.  

 

Toute personne est également tenue d’informer la société dans les 

formes et délais prévus à l’alinéa 4 ci-dessus lorsque sa participation en 

capital devient inférieure à chacun des seuils mentionnés audit alinéa. 

 

Les seuils mentionnés aux alinéas 4 et 7 sont calculés conformément 

aux règles légales d’assimilation prévues à l’article L. 233-9 du Code 

de commerce. 
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Vingt et unième résolution (Modification de l’article 12 des statuts afin de le mettre en conformité avec les dispositions de l’article L. 22 5-25 du Code de commerce) 
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Direc-

toire, décide de modifier l’article 12 des statuts de la Société afin de le mettre en conformité avec les dispositions de l’article L. 225-25 alinéa 2 du Code de commerce. 

 

En conséquence, l’article 12 des statuts est désormais rédigé comme suit, les modifications apparaissant en gras  : 

 

Ancienne version Nouvelle version 

Sauf lorsque le Code de commerce le dispense de cette obligation, 

chaque membre du Conseil de surveillance est tenu d’être propriétaire 

de soixante actions au moins pendant la durée de son mandat. 

  

Si, au jour de sa nomination, un membre du Conseil de surveillance 

n’est pas propriétaire du nombre d’actions requis ou si, en cours de 

mandat, il cesse d’en être propriétaire, il est réputé démissionnaire 

d’office s’il n’a pas régularisé sa situation dans le délai de trois mois. 

Sauf lorsque le Code de commerce le dispense de cette obligation, 

chaque membre du Conseil de surveillance est tenu d’être propriétaire 

de soixante actions au moins pendant la durée de son mandat.  

 

Si, au jour de sa nomination, un membre du Conseil de surveillance 

n’est pas propriétaire du nombre d’actions requis ou si, en cours de 

mandat, il cesse d’en être propriétaire, il est réputé démissionnaire 

d’office s’il n’a pas régularisé sa situation dans le délai de six mois. 

 
Vingt-deuxième résolution (Modification de l’article 25 des statuts afin de supprimer la mention relative aux deux Commissaires aux comptes suppléants) 
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Direc-

toire, décide de modifier l’article 25 des statuts de la Société afin de supprimer la mention relative aux deux Commissaires aux comptes suppléants. 

 

En conséquence, l’article 25 des statuts est désormais rédigé comme suit : 

 

Ancienne version Nouvelle version 

Deux Commissaires aux comptes, et deux Commissaires suppléants, 

sont nommés et exercent leurs fonctions conformément à la loi.  

 

Leurs honoraires sont fixés conformément à la réglementation en vi-

gueur. 

Deux Commissaires aux comptes sont nommés et exercent leurs fonc-

tions conformément à la loi.  

 

Leurs honoraires sont fixés conformément à la réglementation en vi-

gueur. 

 
À titre ordinaire 
 
Vingt-troisième résolution (Pouvoirs pour formalités) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, confère tous pouvoirs au porteur d’un original, 
d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de ces résolutions pour effectuer tous dépôts et formalités requis par la loi.  

 
-------- 

 
Participation à l’Assemblée Générale 

 

Les modalités pratiques de tenue de cette Assemblée Générale sont précisées dans la page dédiée à l’Assemblée Générale 2024 sur le site de la Société, 

www.klepierre.com, rubrique « Espace Finance/Assemblée Générale 2024 ». Les actionnaires sont invités à consulter cette page régulièrement. 

 
A. Informations générales 

 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions de la Société qu’il possède, a le droit de participer à l’Assemblée Générale dans les conditions légales et réglementaires 
en vigueur. 

 
Tout actionnaire peut se faire représenter à l’Assemblée Générale par un autre actionnaire, par son conjoint ou par le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de 
solidarité. Il peut aussi se faire représenter par toute autre personne physique ou morale de son choix en vertu des articles L. 225-106 et L. 22-10-39 du Code de commerce. 
 

Il est précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de mandataire, le Président de l’Assemblée Générale émettra un vote favorable à 
l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le Directoire et un vote défavorable à l’adoption de tous les autres projets de résolutions. 
 

Conformément à l’article R. 22-10-28 III du Code de commerce, il est précisé que l’actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé 
sa carte d’admission à l’Assemblée Générale ne peut plus choisir un autre mode de participation. 
 
Il est justifié du droit de participer à l’Assemblée Générale par l’inscription des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte, au deuxième 

jour ouvré précédant l’Assemblée, soit le 30 avril 2024, à zéro heure, heure de Paris soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société (ou son mandataire), 
soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. Seuls les actionnaires remplissant les conditions requises à cette date pourront participer à 
l’assemblée. 
 

Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, l’inscription des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires financiers est 
constatée par une attestation délivrée par ces derniers, ou le cas échéant par voie électronique, dans les conditions prévues à l’article R.225-61 du même Code, qui doit 
être jointe en annexe du formulaire de vote à distance ou de la procuration de vote. Celle-ci doit être annexée au formulaire de vote ou à la demande de carte d’admission 
établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. L’actionnaire au porteur peut demander ce formulaire auprès de 

l’intermédiaire qui gère ses titres à compter de la date de convocation de l’Assemblée Générale. 
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Il est précisé que l’actionnaire, qui a déjà exprimé son vote à distance ou envoyé un pouvoir dans les conditions décrites ci-dessous, peut à tout moment céder tout ou 
partie de ses actions :  

 
- si le transfert de propriété intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale à zéro heure, heure de Paris, soit le 30 avril 2024, la Société 

invalidera ou modifiera en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance ou le pouvoir. A cette fin, l’intermédiaire habilité teneur de comptes devra 
notifier le transfert de propriété à la Société ou à son mandataire et lui transmettre les informations nécessaires ;  

- si le transfert de propriété intervient postérieurement à cette date, quel que soit le moyen utilisé, il ne sera ni notifié par l’intermédiaire habilité ni pris en 
considération par la Société, nonobstant toute convention contraire. 

 

B. Modalités d’expression du vote des actionnaires à l’Assemblée Générale 

 

Les actionnaires pourront choisir l’un des modes suivants pour exercer leur droit de vote en Assemblée Générale :  
 

- assister à l’Assemblée Générale ;  

- donner pouvoir au Président de l’Assemblée Générale ; 
- se faire représenter par toute personne de son choix dans les conditions prévues par l’article L. 225-106 du Code de commerce ;  
- voter par correspondance ou par internet, sur la plateforme sécurisée Votaccess. 

 

Chaque actionnaire a la possibilité, préalablement à l’Assemblée Générale, de demander une carte d’admission, de transmettre ses instructions de vote, ou de désigner ou 
révoquer un mandataire dans les conditions ci-après. Il est précisé que ces formalités peuvent notamment être effectuées par internet sur la plateforme de vote sécurisée 
Votaccess, dans les conditions décrites ci-dessous.  
 

Pour assister personnellement et physiquement à l’Assemblée Générale 
 

Les actionnaires ont la possibilité d’effectuer une demande de carte d’admission par voie postale ou par internet, dans les conditions ci-après. La plateforme sécurisée 
Votaccess sera ouverte à compter du 15 avril 2024 à 9 heures, heure de Paris jusqu’au 2 mai 2024 à 15 heures, heure de Paris. 

 
- Si vous êtes actionnaire au nominatif (pur ou administré)  :  

 

Par voie postale : vous devez demander une carte d’admission à l’établissement centralisateur : Société Générale Securities Services, en envoyant le formulaire 
unique de vote par correspondance joint à la convocation, au moyen de l’enveloppe T jointe à la convocation ou p ar courrier simple, à Société Générale 
(Service Assemblées, CS 30812, 44 308 Nantes Cedex 3).  
 

Par internet : vous devez faire votre demande en ligne sur la plateforme sécurisée Votaccess accessible via le site www.sharinbox.societegenerale.com en 
utilisant votre code d’accès habituel Sharinbox (rappelé sur le formulaire unique de vote joint à la brochure de convocation, ou dans le courrier électronique 
si vous avez choisi ce mode de convocation) ou votre email de connexion (si vous avez déjà activé votre compte Sharinbox by SG Market), puis le mot de 
passe déjà en votre possession. Vous devez ensuite suivre la procédure indiquée à l’écran.  

 
- Si vous êtes actionnaire au porteur :  

 

Par voie postale : vous devez demander à votre intermédiaire habilité une attestation de participation. Votre intermédiaire habilité se chargera alors de la 
transmettre à l’établissement centralisateur : Société Générale Securities Services (Service Assemblées, CS 30812, 44 308 Nantes Cedex 3) qui vous fera 
parvenir une carte d’admission.  
 

Par internet : si vous êtes actionnaire au porteur : vous devrez vous identifier sur le portail internet de votre établissement teneur de compte avec vos codes 
d’accès habituels. Vous devrez ensuite cliquer sur l’icône qui apparaît sur la ligne correspondant à vos actions Klépierre po ur accéder au site Votaccess et 
suivre la procédure indiquée à l’écran. Seul l’actionnaire au porteur dont l’établissement teneur de compte a adhéré au site Votaccess pourra faire sa demande 
de carte d’admission par internet. La carte d’admission sera disponible selon la procédure indiquée sur l’écran. Pour le cas où vous n’aurez pas choisi un envoi 

par courrier, elle devra être imprimée par vos soins et présentée à l’accueil.  
 
Vous vous présenterez le 3 mai 2024 sur le lieu de l’Assemblée Générale avec votre carte d’admission. Toutefois :  
 

- Si vous êtes actionnaire au nominatif, dans le cas où votre carte d’admission ne vous parviendrait pas à temps, vous pourrez néanmoins participer à 
l’Assemblée Générale sur simple justification de votre identité.  

 

- Si vous êtes actionnaire au porteur, dans le cas où vous n’auriez pas reçu votre carte d’admission au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale, 
vous pourrez participer à l’Assemblée Générale, en demandant au préalable à votre intermédiaire habilité de vous délivrer une  attestation de participation et 
en vous présentant à l’Assemblée Générale avec une pièce d’identité. Il est rappelé que l’attestation de participation est un moyen exceptionnel de participation 
d’un actionnaire qui ne doit pas être confondu avec l’une des possibilités de participer à une Assemblée. Ce d ocument est limité aux seuls cas de perte ou de 

non-réception de la carte d’admission. L’actionnaire n’est pas exempté de l’obligation de retourner l’attestation de participatio n dûment complétée. Ainsi, 
seules les attestations de participation établies dans les règles définies par le Code du commerce, émises au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro 
heure, seront acceptées le jour de l’Assemblée. 

 

Pour voter par correspondance ou par procuration par voie postale (formulaire papier)  : 
 

- Pour les actionnaires au nominatif : un formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration vous sera directement adressé. Ce formulaire sera 

à retourner à l’aide de l’enveloppe T prépayée jointe à la convocation. 
 

- Pour les actionnaires au porteur : vous devrez demander le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration auprès de l’intermédiaire qui 
gère vos titres, à charge pour ce dernier de relayer la demande à la Société Générale, Service des Assemblées, 32, rue du Cha mps de Tir, CS 30812, 

44308 Nantes Cedex 3 au plus tard six jours avant la date de l’Assemblée, soit le 27 avril 2024 (article R. 225-75 du Code de commerce).  
 
Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance ou par procuration, dûment complétés et signés, devront parvenir à Société Générale Securities 

Services trois jours calendaires au moins avant la date de l’Assemblée soit le 30 avril 2024, afin qu’ils puissent être traités.  
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Pour voter ou donner procuration par internet (formulaire électronique) : 
 

La plateforme sécurisée Votaccess sera ouverte à compter du 15 avril 2024 à 9 heures, heure de Paris. La possibilité de voter, donner pouvoir ou révoquer un mandataire 
par internet avant l’Assemblée Générale, prendra fin le 2 mai 2024 à 15 heures, heure de Paris. Il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre les derniers jours 
précédant l’Assemblée Générale pour saisir leurs instructions. 
 

- Pour les actionnaires au nominatif, vous pourrez accéder à Votaccess en vous connectant au site www.sharinbox.societegenerale.com, en utilisant votre 
code d’accès habituel Sharinbox (rappelé sur le formulaire unique de vote joint à la brochure de convocation, ou dans le courrier électron ique si vous avez 
choisi ce mode de convocation) ou votre email de connexion (si vous avez déjà activé votre compte Sharinbox by SG Market), puis le mot de passe déjà en 

votre possession. Vous devrez ensuite suivre la procédure indiquée à l’écran.  
 

- Pour les actionnaires au porteur : il vous appartient de vous renseigner auprès de votre établissement teneur de compte pour savoir si celui-ci est connecté 
ou non au site Votaccess et, le cas échéant, si cet accès est soumis à des conditions d’utilisation particulières. Seuls les actionnaires au porteur dont 

l’établissement teneur de compte a adhéré au site Votaccess pourront voter en ligne. Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire est connecté au site 
Votaccess, l’actionnaire devra s’identifier sur le portail internet de son établissement teneur de compte avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite cliquer 
sur l’icône qui apparait sur la ligne correspondant à ses actions Klépierre et suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site Votaccess et voter 
ou donner pouvoir. Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire n’est pas connecté à Votaccess, la notification de la  désignation et de la révocation 

d’un mandataire peut toutefois être effectuée par voie électronique conformément aux dispositions de l’article R. 22-10-24 du Code de commerce, en envoyant 
un email à l’intermédiaire financier. Ce courriel devra obligatoirement contenir les informations suivantes : nom de la Socié té, nom, prénom, adresse, 
références bancaires du mandant, ainsi que les nom, prénom et si possible adresse du mandataire. L’actionnaire devra obligatoirement demander à son 

intermédiaire habilité d’envoyer une confirmation écrite à Société Générale – Service Assemblées, 32, rue du Champ de tir, CS 30812, 44 308 Nantes Cedex 
03. 

 
Désignation et révocation d’un mandataire 

 
L’actionnaire ayant choisi de se faire représenter par un mandataire de son choix, peut notifier cette désignation ou la révoquer : 
 

- Par courrier postal, à l’aide du formulaire de vote envoyé, soit directement pour les actionnaires au nominatif (au moyen de l’enveloppe T jointe à la 

convocation), soit par le teneur du compte titres pour les actionnaires au porteur et reçu par Société Générale Securities Services, Service des assemblées 
générales, CS 30812, 44 308 Nantes Cedex trois jours avant la tenue de l’Assemblée Générale.  
 

- Par voie électronique, en se connectant, pour les actionnaires au nominatif au site www.sharinbox.societegenerale.com, et pour les actionnaires au  porteur sur 
le portail internet de leur teneur de compte titres pour accéder au site Votaccess, selon les modalités décrites à la section « Pour voter ou donner procuration 
par internet (formulaire électronique) », au plus tard le 2 mai 2024 à 15 heures, heure de Paris. 

 

Il est rappelé que les procurations écrites et signées doivent indiquer les nom, prénom et adresse de l’actionnaire ainsi que ceux de son mandataire. Conformément à 
l’article R. 225-79 du Code de commerce, la possibilité est ouverte aux actionnaires de notifier  à Société Générale Securities Services la révocation du mandat dans les 
mêmes conditions de forme que celles utilisées pour sa désignation. 
 

Il est rappelé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de mandataire, le Président de l'Assemblée Générale émettra un vote conforme aux 
recommandations du Directoire. 
 
Pour les actionnaires au porteur, le formulaire devra impérativement être accompagné de l’attestation de participation délivrée par l’intermédiaire habilité.  

 
C. Demande d’inscription de points à l’ordre du jour ou de projets de résolutions  

 
Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les conditions prévues par l’article R. 225-71 du Code 

de commerce ou une association d’actionnaires répondant aux conditions prévues par l’article L. 22 -10-44 du Code de commerce doivent être adressées de préférence 
par courriel (assemblee.generale@klepierre.com) ou au siège social par lettre recommandée avec demande d’avis de réception (K lépierre – Direction de la Communication 
Financière – 26, boulevard des Capucines, 75009 Paris) et parvenir au siège social au plus tard le 25e jour calendaire (minuit) précédant la date de l’Assemblée Générale, 
soit le 8 avril 2024, conformément à l’article R. 225-73 II du Code de commerce. 

 
Ces demandes d’inscription doivent être accompagnées : 
 

- du point à mettre à l’ordre du jour ainsi que de sa motivation, ou 
- du texte des projets de résolution, qui peuvent être assortis d’un bref exposé des motifs et, le cas échéant des renseignements prévus à l’article R. 225-83 alinéa 

5 du Code de commerce, et  
- d’une attestation d’inscription en compte qui justifie de la possession ou de la représentation par les auteurs de la demande  de la fraction du capital exigée par 

l’article R. 225-71 du Code de commerce. 
 
L’examen de la résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation justifiant de l’inscription des titres dans les mêmes 
comptes au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale, soit le 30 avril 2024 (à zéro heure). 

 
La liste des points ajoutés à l’ordre du jour et le texte des projets de résolutions, présentés par des actionnaires dans les conditions prévues ci-dessus, seront publiés sur 
le site internet de la Société, www.klepierre.com, rubrique « Espace Finance/Assemblée Générale 2024 », dès lors qu’ils remplissent les conditions précitées, 
conformément à l’article R. 22-10-23 du Code de commerce. 

 
D. Questions écrites 

 
Conformément à l’article R. 225-84 du Code de commerce, chaque actionnaire a la faculté d’adresser au Directoire les questions écrites de son choix.  

 
Les questions doivent être envoyées de préférence par courriel (assemblee.generale@klepierre.com) ou au s iège social par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception (Klépierre – Direction de la Communication Financière – 26, boulevard des Capucines, 75009 Paris). 
 

Elles devront être accompagnées d’une attestation d’inscription soit dans les comptes de titres nominatifs soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire 
habilité. 
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Les questions écrites sont prises en compte dès lors qu'elles sont envoyées au plus tard le quatrième jour ouvré, précédant la date de l'Assemblée Générale, soit le 26 avril 
2024.  

 
Les réponses aux questions écrites seront publiées directement sur le site internet de la Société : www.klepierre.com, rubrique « Espace Finance/Assemblée Générale 
2024 ».  
 

E. Droit de communication des actionnaires 

 
Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, tous les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans le cadre des 
assemblées générales seront disponibles, au siège social de Klépierre au 26, boulevard des Capucines - 75009 Paris, à compter de la publication de l’avis de convocation 

soit le 15 avril 2024, ou quinze jours avant l’Assemblée Générale selon le document concerné, et pour les documents prévus à l’article R.  22-10-23 du Code de commerce 
(notamment le texte des projets de résolutions qui seront présentés à l’Assemblée Générale par le Directoire), s ur le site internet de la Société : www.klepierre.com, 
rubrique « Espace Finance/Assemblée Générale 2024 » à compter du vingt-et-unième jour précédant l’Assemblée, soit le 12 avril 2024. 
 

Les actionnaires peuvent également demander communication par courriel (assemblee.generale@klepierre.com) de ces documents. 
 
Le présent avis sera suivi d’un avis de convocation reprenant les éventuelles modifications apportées à l’ordre du jour à la suite notamment des demandes d’inscription 
de points ou de projets de résolutions présentées par les actionnaires. 

 
LE DIRECTOIRE. 
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